
 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

AIGONDIGNÉ 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE – DEPARTEMENT DES DEUX-SEVRES 

 
 

L'an deux mil vingt-trois, le 19 du mois de décembre à 20h30, les membres du Conseil Municipal, ont été 
légalement convoqués en séance ordinaire par Patricia ROUXEL, Maire de la commune d’Aigondigné, à la 
salle des fêtes de Mougon, place de la Mairie, 79370 Aigondigné. 
 
CONVOQUES 

Excusé(e)(s) et pouvoir(s) : DIDIER Emilien à TROCHON Patrick ; HIPEAU Gaëlle à ROUXEL Patricia ; LE 
BARS Arlette à DUMORTIER Roselyne ; MARTINEZ Olivier à ZAPATA Laurie ;  

Absents et pouvoirs 

Absents 

 

Secrétaire de séance : Christian BAUMGARTEN 
 

 

• 

• 

• 

• 

• 

Date de convocation : Le 13 décembre 2023 

Date d’affichage : Le 13 décembre 2023 

Fait à Aigondigné, 

Le 19 décembre 2023 

Ont signé au registre tous les membres présents. 

Pour extrait conforme 

Nombre de membres : 

- En exercice : 25 
- Présents : 18 

- Votants : 21 
- Procuration(s) : 4 
- Absent(s) excusé(s) : 5 

- Absent(s) : 2 
 

DEL 2023_105 
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o 

o 

o 

o 

 

 

 

 

 

o 

o 

o 

o 

 

 

 

Le Maire, 

Patricia ROUXEL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifiée exécutoire par la Préfecture des Deux-Sèvres, le : …………………………. 
Mme le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif 
de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l’État 


